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Au pays de Dracula, les sorcières ne disposaient jusqu'à présent d'aucun statut professionnel. Mais depuis que la
Roumanie a rejoint l'Union européenne, Bucarest s'efforce de faire progresser sa législation du travail. Désormais, les
diseuses de bonne aventure seront soumises au droit commun. Leurs revenus seront taxés à 16% et, si la loi aboutit,
leurs prestations relèveront des tribunaux de commerce. On pourra alors poursuivre les voyantes qui auront mal lu dans
la boule de cristal.



A Bruxelles, on suit le projet avec attention. Et d'aucuns envisageraient de l'étendre aux économistes...
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